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Déclaration médicale
Refus d’attestation médicale OACI – Classe 2    
Le candidat :

Nom

…………………………………………………………….

Prénoms
……………………………………………………………..

Date de naissance
…………………………………lieu de naissance :   ……………………

_____________________________________________________________________

Date de l’examen médical :
……………………………………………………………
Le médecin soussigné déclare par la présente avoir examiné le candidat conformément aux critères de l’ACRB en conformité avec l’OACI Annexe I – classe 2 en vue de la pratique du vol à voile et déclare que le candidat repris ci-dessus : 
· Est TEMPORAIREMENT INAPTE pour une période de :
…………………………………..

· EST DÉFINITIVEMENT INAPTE.

L’examen de votre demande et le résultat de l’examen médical pratiqué à la date ci-dessus ont démontré que vous ne satisfassiez pas aux critères requis. Une attestation ne peut donc pas vous être délivrée.
Si vous le désirez, vous pouvez demander un second examen. Veuillez alors prendre contact avec le secrétariat qui vous mettra en relation avec la commission médicale.
Si vous êtes déjà titulaire d’une licence de pilote de planeur, la déclaration établissant que vous ne satisfaites pas aux critères pour obtenir un certificat médical signifie que les privilèges conférés par cette licence sont considérés comme périmés avec effet immédiat.

Nom / Signature du médecin





(cachet)

Pour réception :

Date :
…………………………………

signature du candidat : …………………………………

Documents à remettre :

Original : Candidat  

Copie 1 : ACRB, service des licences   
Copie 2 : Médecin examinateur   
Aéro Club Royal de Belgique asbl

Rue Montoyer 1  Bte 12   1000 Bruxelles


